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1. PORTRAIT STATISTIQUE DE LA CÔTE-NORD 
 
1.1 État de la situation 
 
La Côte-Nord était d©abord une région économiquement tournée vers la mer jusqu©au 

milieu du XIXe siècle. Ensuite, avec l©exploitation intensive de la forêt, des mines, des 

pêcheries puis des rivières par Hydro-Québec, coïncideront des vagues successives 

d’arrivée de population. 

 
Ces activités d’exploitation des ressources naturelles poursuivirent leur rythme jusque 

vers les années 1980. C’est à partir de cette époque que le ralentissement des 

exploitations entraîna certaines difficultés tels : fermetures d©entreprises, taux de 

chômage élevé et exode des jeunes. Le secteur minier, un des piliers de l’économie de 

la Côte-Nord, est lui aussi confronté à une conjoncture délicate. Depuis le milieu des 

années 1990, l’industrie minière mondiale traverse une période difficile marquée par la 

chute des prix des métaux.  

 
Jusque là tributaire des activités industrielles du secteur primaire, la Côte-Nord 

commença alors à diversifier son économie afin de pallier la situation. Ainsi, c’est 

timidement que davantage de petites entreprises naissent et se concentrent à des 

activités de seconde et troisième transformation. Face aux grandes industries, ces PME 

offrent un potentiel de croissance et seront beaucoup plus rentables à long terme que 

les activités à la remorque des richesses non renouvelables. 

Depuis la mise en application de la loi québécoise sur la professionnalisation de la 

pêche obligeant les pêcheurs et aides pêcheurs du Québec à détenir une certification 

professionnelle, le secteur des pêcheries a repris du nerf. À long terme, on prévoit 

d’ailleurs que se seront tous les acteurs de la chaîne industrielle des pêcheries qui 

seront conviés à prendre le virage de la formation et de la professionnalisation. Ainsi, les 

procédés sont plus standardisés, plus sécuritaires et surtout plus efficaces et productifs. 

La mariculture des crustacés et des fruits de mer introduit un nouveau dynamisme à la 

région. Avec le développement de la culture de nouvelles espèces autrefois méconnues, 

voire méprisées, ce secteur d’activité apparaît porteur d©avenir. De plus en plus de 

pêcheurs et d©entrepreneurs naviguent vers ce point d©horizon. Pour le moment, 
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toutefois, l©offre de formation et d©expertise en mariculture est embryonnaire au Québec, 

tout comme pour la Côte-Nord. 

L’industrie du tourisme travaille également fort sur la Côte-Nord. Cependant, il reste 

toujours difficile d©attirer et de conserver la faveur des touristes courtisés intensivement à 

l©échelle du continent. À cet égard, le cégep de Baie-Comeau offre de façon ponctuelle 

diverses formations étroitement arrimées aux attraits touristiques de la région. Tourisme 

Québec offre également plusieurs sites Internet qui font l’éloge de ce coin du Québec 

prisé pour l’attrait de la route des baleines. 

Toutefois, on ne peut nier que la Côte-Nord est d©abord et avant tout un pays de géants : 

Abitibi-Consolidated, Hydro-Québec, minière IOC, Mines Wabush, Minière Québec 

Cartier et les alumineries Alcoa et Alouette figurent parmi les principales entreprises. De 

bien grosses pointures par rapport aux PME où un monde sépare les premières des 

secondes. Le défi est là, reste à se donner les stratégies afin de stimuler l’innovation 

pour faire des plus petits des chefs de files dans leur domaine d’activité respectif. 

1.2 Indicateurs socio-économiques 
 
En bref : 

L©économie régionale de la Côte-Nord repose principalement sur l©exploitation et la 

transformation des ressources. Ainsi, les mines, les forêts, l©énergie hydroélectrique et 

la pêche sont les principales activités économiques. Avec environ 1,5 % de la 

population québécoise, la région de la Côte-Nord fournit approximativement 31 % de 

l©aluminium, 28 % de la production minière, 28 % des valeurs de pêche, 27 % de 

l©hydroélectricité et 15 % de la production forestière du Québec.  

La région se situe au deuxième rang au Québec pour son niveau d©investissement en 

machines et équipements. Un autre aspect positif qui la distingue des autres régions 

du Québec est le niveau de ses investissements en formation continue.  

Résolument tournée vers le monde extérieur, la région affiche le plus haut taux 

d©exportation au Québec avec 78 % de la production régionale.  Toutefois, la majorité 

des exportations de la Côte-Nord sont à faible valeur ajoutée. 

 
1.2.1 Évolution de la population 
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La population est en érosion sur la Côte-Nord. Plus précisément, la population a diminué 

de 3% (13 147 - 12 751) pour la MRC de la Haute Côte-Nord entre 2001 et 2003. Les 

groupes d’âge en diminution sont par ordre d’importance les 15-24 ans (-10,1%), les 25-

34 ans (-9%) et les 35-44 ans (-8,7%). La population de cette MRC est vieillissante avec 

une augmentation de 7% de la population âgée entre 45 et 64 ans pour cette même 

période. 1 

 

Pour la MRC de la Manicouagan, la population a diminué de 2,1% (34 286 – 33 583) 

2001 et 2003. Les groupes d’âge de la population en déclin sont par ordre d’importance 

les 35-44 ans (-8,8%) les 15-24 ans (-6,4%) et les 25-34 ans (-5,6%). La population est 

également vieillissante dans cette MRC avec une augmentation de 5,3% des gens âgés 

entre 45 et 74 ans pour cette même période.  

 

Pour la MRC de Sept-Rivières, la population a diminué de 2,8% (34 225 – 33 259) 

entre 2001 et 2003. Les groupes d’âge de la population qui ont diminué sont par ordre 

d’importance les 25-34 ans (-8.6%) les 35-44 ans (-7,1%) et les 15-24 ans (-6,8%). La 

moyenne d’âge est vieillissante avec une augmentation de 2,8% de la population âgée 

entre 45 et 74 ans pour cette même période. 

 

Concernant les taux de natalité pour la période de 2002 à 2003, c’est une diminution de 

8,5% pour la MRC de la Haute Côte-Nord, une diminution de 1,3% pour la MRC de 

Manicouagan et une augmentation de 3% pour la MRC de Sept-Rivières.2 

 

La diminution de la population de la Côte-Nord s’expliquerait donc en partie par le 

vieillissement de la population. Toutefois, il est important de préciser que la moyenne 

d’âge des résidents Nord-Côtiers: 36,7 ans, est plus jeune que celle de l’ensemble du 

Québec: 38,5 ans. C’est surtout l’exode des résidents vers les grands centres qui 

explique la diminution de la population. En effet, l’émigration intra provinciale3 est 

omniprésente. 

                                                 
1 Analyse provenant des donnés de Statistique Canada, Division de la démographie, Estimation de la 
population, 2004. 13 avril 2004. 
 
2 Source: Institut de la statistique du Québec, 19 avril 2004. 
 
3 Définition : se dit des gens qui quittent une région de leur province pour aller en habiter une autre située 
dans la même province. 
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Plus spécifiquement, le taux d’entrée sur le territoire de la Côte-Nord a ralenti de 6,2% 

en 1991 à 2,2%  en 2003. Cependant,  on constate que le taux des résidents qui quittent 

la Côte-Nord est également à la baisse depuis 2001, ce qui est positif et atténue l’effet 

du ralentissement du taux d’entrée de nouveaux résidents. 

 

La principale provenance de l’immigration interrégionale depuis 2001 est la Capitale-

Nationale (24,4% en 2003), ensuite le Saguenay-Lac-Saint-Jean (11.2% en 2003), le 

Bas-St-Laurent et Montréal.4 

 

La première destination de l’émigration5 interrégionale est depuis 1991, et en constante 

augmentation, la Capitale-Nationale. Ensuite la population Nord-Côtière quitte par ordre 

de priorité vers le Bas-Saint-Laurent, Montréal et la Montérégie. 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
4 Source: Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ), exploitation du Fichier d’ inscription des 
personnes assurées (FIPA) pas l’ institut de la statistique du Québec, janvier 2004. 
5 Émigrer : quitter pour s’établir ailleurs. 
  Immigrer : venir s’établir dans une région. 
6 Source: Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ), exploitation du Fichier d’ inscription des 
personnes assurées (FIPA) pas l’ institut de la statistique du Québec, janvier 2004. 
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1.2.2 Évolution de l’emploi par secteur d’activités 
 
Le marché du travail sur la Côte-Nord se concentre davantage dans le secteur de la 

production de biens que les autres régions du Québec. En effet, par rapport aux 

données statistiques de l’ensemble de l’industrie du Québec, on remarque que de 1999 

à 2003, c’est en moyenne 26% de la population active de l’ensemble du Québec qui 

travaillaient dans le secteur de la production de biens, tandis que pour la région de la 

Côte-Nord, c’est en moyenne 32% de la population active qui travaille dans ce secteur 

d’activité, pour la même période.8 

 

Pour la Côte-Nord, la population active dans le secteur des services est stable et 

représente en moyenne 65% des travailleurs de l’ensemble des industries, 

comparativement à une moyenne de 71% pour la population active de l’ensemble du 

Québec.9  

 

Ce nombre important de travailleuses et travailleurs dans le domaine de la production de 

bien rend la population active de la Côte-Nord, plus vulnérable et dépendante des 

entreprises pour lesquelles ils travaillent, puisque ces dernières en tant qu’employeur 

majoritaire, détiennent beaucoup de pouvoir.10  

� �
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

                                                 
8 Source: Statistique Canada, Enquête sur la population active (EPA), 12 janvier 2004. 
9 Ibidem. 
10 Ibidem. 
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Tableau 2 : Nombre d©emplois par secteur d’industrie selon le SCIAN11 
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1.2.3 Évolution des dépenses en immobilisations par secteur d’activité 
 

                                                 
11 SCIAN : Le Système de classification des industries de l©Amérique du Nord 
12 Système de classification des industries de l©Amérique du Nord. Source : Statistique Canada, Enquête sur 
la population active (EPA), 12 janvier 2004. 
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799 749
875 937

447 382

235 301

1 176 454

Dépenses en immobilisations totales pour la 
Côte-Nord, secteur privé.

1999 2000 2001 2002 2003
13 

 
Suite à un ralentissement important, soit 73% moins d’investissement entre 2000 et 
2002 dans les dépenses en immobilisations pour le secteur privé, l’année 2003 est une 
année record avec 1 176 454$ de dépenses, soit 80% d’augmentation entre 2002 et 
2003. 
 

445 527

653 893

980 629
1 099 807

1 182 960

Dépenses en immobilisations totales pour la
 Côte-Nord, secteur public.

1999 2000 2001 2002 2003
14 

 
Les dépenses en immobilisation pour le secteur public sont en constante augmentation. 
Toutefois, on remarque un ralentissement de l’importance des dépenses depuis 2001. 
 
 
 

SECTEUR PRIMAIRE 

                                                 
13 Sources: Institut de la statistique du Québec, Investissement privés et publics, Québec et ses régions, 
perspectives révisées 2003, 13 janvier 2004. 
14 Source: Institut de la statistique du Québec, Investissements privés et publics, Québec et ses régions, 
perspectives révisées 2003, décembre 2003. 
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225 512 $
207 582 $

369 872 $

57 702 $

313 888 $

25 011 $
82 840 $

43 944 $51 662 $

85 083 $

1999 2000 2001 2002 2003

Dépenses en immobilisation du secteur primaire 
Côte-Nord

Construction Équipement
15 

 
Au cours des dernières années, on remarque un énorme ralentissement des dépenses 
en construction pour le secteur primaire. En échange, c’est en dépense pour la 
construction au niveau du secteur tertiaire et en équipement pour le secteur secondaire 
que l’argent est injecté en 2002-2003. 
 

SECTEUR SECONDAIRE 

14 507 $

106 462 $

74 633 $

532 346 $

4 266 $

78 746 $

6 000 $

89 085 $

228 838 $

330 491 $

1999 2000 2001 2002 2003

Dépenses en immobilisation du secteur 
secondaire Côte-Nord

Construction Équipement
16 

 
 
 
 

SECTEUR TERTIAIRE 

                                                 
15 Source: Institut de la statistique du Québec, Investissements privés et publics, Québec et ses régions, 
perspectives révisées 2003, décembre 2003. 
16 Sources: Institut de la statistique du Québec, Investissement privés et publics, Québec et ses régions, 
perspectives révisées 2003, 13 janvier 2004. 
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315 202 $

340 329 $
571 683 $

217 246 $

816 606 $

289 186 $

991 296 $

215 520 $

1 073 887 $

221 876 $

1999 2000 2001 2002 2003

Dépenses en immobilisation du secteur tertiaire 
Côte-Nord

Construction Équipement
17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.2.4 Évolution de l’éducation 

                                                 
17 Source: Institut de la statistique du Québec, Investissements privés et publics, Québec et ses régions, 
perspectives révisées 2003, décembre 2003. 
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 CÔTE-NORD 

Population de 15 ans et plus selon le plus haut 
niveau de scolarité atteint pour la Côte-Nord

41%

13%

9%

17%

7%

13%

Moins qu©un certificat
d©études secondaires

Certificat d©études
secondaires

Formation post-
secondaire partielle

Diplôme d©une école de
métiers

Diplôme collégial

Certificat ou diplôme
universitaire

18 
 

 
                                     ENSEMBLE DU QUÉBEC 

Population de 15 ans et plus selon le plus haut 
niveau de scolarité atteint pour le Québec

31%

15%

17%

17%
9%

11%

Moins qu©un certificat
d©études secondaires

Certificat d©études
secondaires

Formation post-
secondaire partielle

Diplôme d©une école de
métiers

Diplôme collégial

Certificat ou diplôme
universitaire

19 
 

         
 HAUTE-CÔTE-NORD 

                                                 
18 Source : Statistique Canada, Recensement du Canada, 2001. Compilation et traitement : Institut de la 
statistique du Québec,  12 mai 2003. 
 
19 Source : Statistique Canada, Recensement du Canada, 2001. Compilation et traitement : Institut de la 
statistique du Québec,  12 mai 2003. 
 

C’est 59% de la 
population de la Côte-
Nord qui a terminé ses 
études secondaires, 
comparativement à 
69% de la population 
de 15 ans et plus pour 
l’ensemble du 
Québec. 
 
Le nombre de 
diplômes collégiaux 
décernés pour la 
région de la Côte-Nord 
est proportionnel à 
celui de l’ensemble du 
Québec. 
 
Toutefois, le nombre 
de diplômés 
universitaires est 
pratiquement 50% 
moins élevé pour la 
région de la Côte-
Nord, avec seulement 
9% de la population 
qui détient un certificat 
ou un diplôme 
universitaire, 
comparativement à 
17% pour l’ensemble 
du Québec. 
 
Le retard s’affiche 
donc au niveau du 
nombre de diplômé 
d’études supérieures. 
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Population de 15 ans et plus selon le plus haut 
niveau de scolarité atteint pour la MRC de la 

Haute-Côte-Nord

47%

10%
7%

17%

6%

14%

Moins qu©un certificat
d©études secondaires

Certificat d©études
secondaires

Formation post-
secondaire partielle

Diplôme d©une école
de métiers

Diplôme collégial

Certificat ou diplôme
universitaire

 
         

MANICOUAGAN 

Population de 15 ans et plus selon le plus haut 
niveau de scolarité atteint pour la MRC de la 

Manicouagan

16%

10%

19%7%

13%

36%

Moins qu©un certificat
d©études secondaires

Certificat d©études
secondaires

Formation post-
secondaire partielle

Diplôme d©une école
de métiers

Diplôme collégial

Certificat ou diplôme
universitaire

 
    

SEPT-RIVIÈRES 

Population de 15 ans et plus selon le plus haut 
niveau de scolarité atteint pour la MRC de  

Sept-Rivières.

15%

10%

17%8%

13%

38%

Moins qu©un certificat
d©études secondaires

Certificat d©études
secondaires

Formation post-
secondaire partielle

Diplôme d©une école de
métiers

Diplôme collégial

Certificat ou diplôme
universitaire

 
 
 
 
 
1.2.5 Domaines d’études les plus populaires 

 
 
 
 

Plus particulièrement, 
parmi les trois MRC 
étudiées, la Haute-Côte-
Nord représente la MRC 
où la population 
possède le plus faible 
niveau d’instruction. 
 
En effet, c’est 47%, soit 
pratiquement la moitié 
des habitants de la 
Haute-Côte-Nord, qui 
n’ont pas atteint le degré 
scolaire du diplôme 
d’études secondaires. 
 
Pour les MRC de la 
Manicouagan et de 
Sept-Rivières, les 
résultats sont similaires 
et démontrent un niveau 
d’instruction davantage 
équivalent à celui atteint 
par la population de 
l’ensemble du Québec. 
 
L’écart le plus marqué 
se situe au niveau du 
nombre de diplômé 
possédant un certificat 
ou un diplôme 
universitaire qui est 
inférieur de 7% à 
l’ensemble de la 
population du Québec. 
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Dans la population de 15 ans et plus possédant un diplôme d’études postsecondaires, 

voici, par MRC, les domaines d’études les plus populaires.20 

Tableau 3 : Domaines d’études les plus populaires 
Domaines d’études Haute-Côte-Nord Manicouagan Sept-Rivières 

% 
Technique et métiers des 
sciences appliquées 

35 33,6 33,5 

Commerce, gestion et 
administration des affaires 

16,3 19,7 20,9 

Enseignement, loisir et 
orientation 

12,2 12,7 11 

Professions de la santé et 
technologies connexes 

9 9 8,2 

Sciences sociales et 
disciplines connexes 

7,3 6,9 6,9 

Lettres, sciences 
humaines et disciplines 
connexes 

5,5 4,8 5,7 

 
1.2.6 Évolution du taux de chômage et du taux d’activité 
 
Le taux de chômage de la population de la Côte-Nord était à la baisse depuis 1992. 

Cependant, il est maintenant à la hausse depuis l’année dernière. En effet il est passé 

de 10,7% à 11,7% de mai 2003 à mai 2004 et demeure en moyenne 3,6% plus élevé 

que le taux de chômage de l’ensemble du Québec depuis 1992. Le taux de chômage le 

plus élevé est relié au secteur de la production de biens qui représente en moyenne 

depuis 1999 un taux de 15,5% comparativement  au secteur des services qui affiche un 

taux moyen pour la même période de 7,1%. La durée moyenne du chômage de la 

population active de la Côte-Nord est inférieure de 4,5 semaines de la durée du 

chômage de l’ensemble du Québec depuis 1999.21 

Tableau 4 : Évolution du taux de chômage22 
� � 4 5 �� � � 
 � 6 � � � � � �

7 �
 &' ' ( � &' ' 0 � &' ' . � ( ) ) &� ( ) ) ( � ( ) ) * � ( ) ) 2 �


 6 � � � � � � � � &2 /&� &3 /3 � &) /3 � &) /. � &&/. �
� � 
 8� � 4 �
- 4 � 9 � 
 �

&( /* � ' /0 � 3 /0 � ' /2 � . / ' �

Depuis 1999, la population active de la Côte-Nord et celle du Nord du Québec est 

passée de 62 500 à 57 800 soit une diminution de 7,5%. Le nombre d’emplois 

                                                 
20 Source: Statistique Canada, Recensement du Canada, 2001. Compilation et traitement : Institut de la 
statistique du Québec, 26 mai 2003 
21 Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 13 janvier 2004. 
22 Source : Statistique Canada, CANSIM, tableau 282-0054 et produit no 71-001-XIF au catalogue. 
Dernières modifications apportées : 2004-06-03 
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disponibles pour 1999-2003 a diminué de 6,7%, passant de 53 500 à 49 900. Toutefois, 

le taux d’emploi à temps plein demeure constant à 83,4%. 

 

Plus spécifiquement, le taux d’activité pour la Côte-Nord était de 62% en 2001. Soit 

55,9% pour la MRC de la Haute-Côte-Nord, 61,7% pour la MRC de la Manicouagan et 

63,7% pour la MRC de Sept-Rivières.  

 

Tableau 5 :Répartition de la population active par type d’emploi23 
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1.2.7 Évolution des activités de recherche et développement 
 

                                                 
23 Source : Statistique Canada, Recensement du Canada, 2001. Compilation et traitement : Institut de la 
statistique du Québec, 2003. 
24 Entreprise enregistrée au fédéral ou au provincial. 
25 « La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat d’affecter à une 
entreprise commune des biens ou leurs industries en vue de partager des bénéfices ou de profiter de 
l’économie qui pourra en résulter… » Article 1832 C.C.Q. 
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Les activités en recherche et développement sont faibles pour la région de la Côte-Nord. 

En 1995, 10 établissements s’affichaient comme étant actifs en recherche et 

développement. 

 
Pour la période de 1991-2001, les inventions brevetées à l’USPTO sont en moyenne de 

2, ce qui est lilliputien sur le nombre de brevets réclamés par l©ensemble du Québec 

(750 en 2001). Le nombre de publications scientifiques est aussi faible, voire même 

inférieur à celui des brevets obtenus.26 

 
Selon le répertoire de la R&D de l’institut de la statistique du Québec, il n’y a que quatre 

industries inscrites au titre d’entreprises effectuant de la R&D pour la région 09. 

 
Tableau 6 : Liste des industries inscrites à l’institut de la statistique du Québec27 

Nom Municipalité 
Région 

administrative 
Nombre 

d©employés 

Copek Électro ltée  Baie-Comeau Côte-Nord 6 

Formothane inc.  Sept-Îles Côte-Nord 5 

Groupe Therriault Ouellet 
Technologies inc.  

Sept-Îles Côte-Nord 3 

Héli-Manicouagan inc.  Baie-Comeau Côte-Nord 2 

 
Une sensibilisation reste à faire afin de stimuler les entreprises actives en recherche et 

développement à s’afficher davantage et à se faire connaître. Certains outils existent, 

notamment six centres locaux de développement (CLD), un tout nouveau centre 

collégial de transfert de technologie et le centre de recherche Les Buissons, mais ces 

derniers demeurent sous utilisés par les entrepreneurs et ne possèdent pas l’ensemble 

des expertises et outils nécessaires pour répondre aux multiples besoins et soutien 

auxquels devraient avoir accès les entrepreneurs de la région. 

 
Comme la Côte-Nord ne possède pas d’université régionale ou de campus sur son 

territoire, le soutien des établissements d’enseignement et de haut savoir est limité et 

surtout insuffisant au support à l’innovation et au développement d’une nouvelle 

économie davantage diversifiée. Par conséquent, les programmes et subventions 

accordés par le gouvernement à l’ensemble de la province ne sont pas utilisés à plein 

escient pour la Côte-Nord. 

                                                 
26 Source : Institute for Scientific Information (ISI), Science Citation Index (SCI), données compilées par le 
Consortium canadien sur les indicateurs de science et d©innovation (CSIIC), dernière modification : 3 juin 
2003 

27 http://diffpls.stat.gouv.qc.ca/pls/gi4/GI4 
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1.2.8 Évolution du revenu par habitant 

Au cours de la période 1995-2002, le revenu personnel par habitant a augmenté de 19% 

comparativement à 32,0 % pour l’ensemble du Québec. Quant au revenu personnel 

disponible par habitant en dollars constants de 1997, il est passé (entre 1995 et 2002) 

de 16 148 $ à 19 235 $, soit une augmentation de 16%.28 

Plus précisément, en détaillant le revenu personnel par habitant, par MRC pour la 

période de 1998-2002, on constate que la MRC affichant la plus forte croissance du 

revenu par habitant est la Haute-Côte-Nord, avec une augmentation de 18% pour la 

période de 1998 à 2002. La MRC qui affiche la plus faible augmentation est la MRC de 

Sept-Rivières, soit 11,5%. C’est la MRC de Manicouagan qui possède le revenu 

personnel par habitant le plus élevé, avec 27 410$ pour 2002. Ce revenu est  de 20,5% 

plus élevé que celui de la Haute-Côte-Nord.29 

Tableau 7 : Détail du revenu par habitant, par MRC. 
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1.2.9 Évolution des exportations 
 

                                                 
28 Source: Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques économiques et sociales : Revenu 
personnel selon les régions administratives, les régions métropolitaines de recensement et les municipalités 
régionales de comté, Édition 2003. 
 

29 Source: Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques économiques et sociales, 20 avril 
2004. 
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Avec seulement 1,4% de la population québécoise, la Côte-Nord fournit 15% des 

produits forestiers et 28% des expéditions minérales de la province. Tournée vers le 

monde extérieur, la région affiche le plus haut taux d’exportation au Québec, soit 78% 

de sa production. Ainsi, pour 2003, sur 58 industries répertoriées par Statistique 

Canada, la valeur des expéditions manufacturières représentait 2 090 496 milliers de 

dollars, produisant une valeur ajoutée manufacturière de 1 039 453 milliers de dollars. 

Parmi ces industries, c’est celles oeuvrant dans la première transformation des métaux 

qui ont rapporté le plus, soit 1 148 350 milliers de dollars pour 2003.30 

1.3 Le tourisme 

La région de la Côte-Nord connaît un essor touristique depuis quelques années. 

Toutefois, l’industrie touristique y est encore toute récente. C’est notamment les grands 

espaces, la diversité des paysages, l©abondance des ressources fauniques et la flore 

exceptionnelle qui en font une destination touristique privilégiée et un potentiel à 

exploiter pour les entrepreneurs de la région. 

 

Depuis les années 80, les écotouristes ont commencé à s’intéresser aux baleines de 

Tadoussac. Depuis, les croisières d’observation des mammifères marins sont devenues 

le principal produit touristique de la région, la route 138 prenant même le nom de 

« Route des Baleines ».  

Aussi, la Côte-Nord possède deux parcs naturels nationaux : le parc marin du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean et le parc de la Minganie. Avec la mise en place du parc 

national d’Anticosti, l’abondance de la faune et ses immenses espaces vierges, la région 

de la Côte-Nord présente des atouts indéniables pour le développement touristique, en 

particulier de l’écotourisme et du tourisme d’aventure.  

La région compte 97 pourvoiries et 12 zones d’exploitation contrôlée auxquelles s’ajoute 

la réserve faunique de Port-Cartier-Sept-Îles. Les communautés autochtones misent 

également sur leur caractère distinctif pour développer un produit touristique original.  

 

2.  LISTE DES 28 PISTES D’INTERVENTION PAR ORDRE DE PRIORITÉ 
 

                                                 
30 Source: Statistique Canada, Enquête annuelle des manufacturiers, octobre 2003. 
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Transformer les communautés de la Côte-Nord en un milieu incubateur de 

l’entrepreuneurship et de l’innovation est un défi réaliste. Le développement de 

l’innovation est un processus organique, un phénomène humain. Il est l’affaire 

d’intervenants et d’acteurs qu’il faut réunir, mobiliser pour s’assurer de leur participation, 

pour stimuler une synergie créatrice et porteuse d’effets de développement. Il faut faire 

en sorte de leur donner une vision commune à long terme et de coordonner leurs 

actions. 

 
Le processus de développement d’un esprit innovateur s’exprime en six grandes étapes 

qui s’imbriquent, soit :  

·  l’élaboration d’un projet global; 
·  la décristallisation ou la prise de conscience de la communauté impliquée; 
·  le développement de la crédibilité nécessaire au leadership local; 
·  la construction des cadres du projet global; 
·  la mise en place de structures d’appui; 
·  la réalisation d’activités innovatrices et de recherche et développement.31 

 
Tableau 8 : Processus de développement d’un espr it innovateur  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 
31 PAUL PRÉVOST, Entrepreneurship et développement local, Quand la population se prend en main, 
Éditions Transcontinentales, 1993. 200p. 
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La classification par ordre de priorité des 28 pistes d’intervention sortantes de l’analyse 

croisée de 160 pistes d’actions de l’étude sur l’innovation dans les PME manufacturières 

de 7 régions réalisées par M. Daniel Desrochers, conseiller en innovation, Montréal Est, 

ADRIQ Réseau PME Innovation., tiendra compte de ces six grandes étapes de 

l’évolution du développement d’un esprit innovateur. 

 
2.1 Stratégies de décristallisation 

 
Piste d’action 1 :  

Développer des mesures susceptibles de sensibiliser : 

·  les entreprises de moins de 20 employés (reconnues comme des milieux ayant 

une plus faible propension à innover) à développer et  à améliorer leurs produits 

et leurs procédés de fabrication; 

�  les entreprises des secteurs industriels les moins innovants à développer et à 

améliorer leurs produits et procédés de fabrication en accordant une attention 

particulière aux secteurs d’avenir définit dans le programme ACCORD : 

·  ingénierie des procédés industriels miniers et métallurgiques ; 

·  ressources sciences et technologies marines ; 

·  utilisation et transformation de la forêt boréale ; 

·  phytogénétique, pommes de terre et petits fruits ; 

·  production, transport et entreposage d’énergie. 

 
Piste d’action 2 :  

Développer des mesures de nature à valoriser davantage l’utilisation des connaissances 

disponibles gratuitement; 

·  dans le réseau de clients; 

·  dans le réseau des fournisseurs; 

·  dans le réseau des concurrents avec lesquels les entreprises travaillent au 

quotidien. 
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Piste d’action 3 :  

Confier aux intervenants d’organismes de promotion de l’innovation le mandat de 

développer des mesures de nature à valoriser davantage l’importance de l’utilisation des 

connaissances et du savoir-faire disponibles gratuitement à travers les diverses sources 

de marchés tels que : le réseau des clients, fournisseurs, concurrents avec lesquels les 

entreprises travaillent au quotidien incluant les établissements d’enseignements et de 

recherche. 

 
Piste d’action 4 : 

Confier aux organismes de développement économique le mandat d’organiser des 

ateliers de travail (démonstration de cas à succès) afin de sensibiliser davantage les 

petites entreprises à valoriser l’importance d’utiliser différentes sources externes 

d’informations disponibles comme sources génératrices d’idée d’innovation pour faciliter 

le développement et l’amélioration de produits (incluant l’élaboration de prototypes) et 

procédés, à savoir : 

·  Internet et les bases de données sur ordinateur; 

·  la participation à des foires et expositions industrielles (idéalement à l’extérieur 

de la région).  

 
Piste d’action 5 :  

Investir dans la promotion des sources régionales d’innovation et développer des 

mesures d’encouragement au réseautage « informel » (création d’occasions d’échanges 

de connaissances) entre les dirigeants d’entreprises afin de les inciter à miser 

davantage et surtout à développer des attitudes plus extraverties faces aux sources 

externes d’information ( capitaux institutionnels et sociaux environnant la PME) pour 

mieux saisir les occasions d’innovations qui se présentent à eux dans le domaine du 

développement de produits et de procédés. 

 
Piste d’action 6 : 

Créer des occasions d’échanges de connaissances entre les gens d’affaires de la région 

pour sensibiliser davantage à l’importance du réseautage comme façon de saisir des 

occasions d’innovation qui se présentent. 
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Piste d’action 7 :  

Afin d’accroître la propension des entreprises à augmenter leurs performances du côté 

de l’innovation de produits et de procédés, il serait souhaitable d’augmenter le climat de 

confiance qui règne entre toutes les catégories de partenaires impliqués dans la 

promotion de l’innovation et de l’économie régionale ainsi qu’entre les gens d’affaires et 

les intervenants économiques en organisant sur une base sectorielle des événements 

où les dirigeants d’entreprises pourraient connaître personnellement : 

·  les intervenants des organismes de promotion économique; 

·  les conseillers et gestionnaires des ministères à vocation économique; 

·  des chercheurs universitaires et gouvernementaux. 

 
Piste d’action 8 :  

Augmenter davantage le climat de confiance entre toutes les catégories d’organismes 

d’aides publics et privés impliqués dans la promotion de l’innovation et de l’économie 

régionale afin de travailler en plus grande concertation pour : 

·  référer les PME à d’autres organismes qui offrent du soutien technique et 

financier complémentaire au leur et accompagner les PME aux diverses étapes 

de leurs projets d’innovation afin d’augmenter la proportion d’entreprises qui 

réalisent des innovations majeures. 

 
Piste d’action 9 : 

Organiser sur une base sectorielle et/ou territoriale des occasions d’échanges 

d’information (événements) afin : 

·  d’augmenter la participation des petites entreprises à des réunions, des 

associations, des réseaux d’entreprises manufacturières; 

·  de permettre aux dirigeants d’entreprises de connaître personnellement les 

intervenants des organismes de promotion économique, les gestionnaires des 

ministères à vocation économique ainsi que les chercheurs universitaires et 

gouvernementaux. 

 
Piste d’action 10 : 

Augmenter le niveau de concertation entre les intervenants des organismes et 

ministères à vocation économique afin de faciliter aux petites entreprises l’accès aux 

programmes d’aides gouvernementaux. 
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2.2 Stratégies de développement 
 
Piste d’action 11 : 

Développer des mesures visant à : 

·  augmenter la proportion d’entreprises qui utilisent au moins une technologie 

avancée; 

·  augmenter la variété des technologies avancées utilisées dans les entreprises. 

 
Les intervenants et organismes de promotion de l’innovation devraient organiser, en 

collaboration avec les représentants d’entreprises : 

·  des visites à des foires de technologies ou d’équipements de pointe; 

·  des visites d’usines ou des cas exemplaires de succès d’utilisation de diverses 

technologies avancées seraient présentés de façon à démontrer encore plus 

concrètement les avantages découlant de l’utilisation de technologies avancées 

à des fins de production. 

 
Piste d’action 12 : 

Développer des mesures de nature à augmenter l’utilisation des sources de 

connaissances en mettant l’accent : 

·  sur une transmission plus grande et plus proactive d’information par tous les 

intervenants dans le développement économique; 

·  sur la participation des entreprises à des foires et expositions industrielles à 

l’extérieur de leurs régions immédiates. 

 
Piste d’action 13 : 

Travailler en collaboration avec les différents intervenants afin d’augmenter l’utilisation 

des technologies de communication électronique et de l’Internet dans les entreprises. 

 
Piste d’action 14 : 

Développer des mesures facilitant l’accès aux informations sur les marchés. Les 

technologies pertinentes dans les établissements publics et augmenter la coopération 

avec les centres de recherche. 
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Piste d’action 15 : 

Développer des mesures d’incitations encourageant les plus petites entreprises à forger 

davantage de liens en recherche et développement avec les organisations (privées et 

publiques) dans leur région afin d’accéder à un plus haut niveau de connaissances. 

 
Piste d’action 16 : 

Développer des mesures d’incitation visant à augmenter le nombre et le niveau des 

activités de  recherche et développement des petites entreprises dans le but 

d’augmenter le niveau de professionnalisation de création de connaissances. 

 
Piste d’action 17 : 

Développer des mesures visant à augmenter le niveau des activités de recherche et 

développement auprès des entreprises de 20 employés et moins. 

 

2.3 Recherche de financement 

 
Piste d’action 18 : 

Travailler en concertation avec les partenaires afin de développer les mesures de 

coaching susceptibles de démystifier la complexité d’une demande de réclamation de 

crédits d’impôt en recherche et développement. 

 
Piste d’action 19 : 

Développer des actions susceptibles d’augmenter la proportion d’entreprises qui 

réclament et obtiennent leurs crédits d’impôt en recherche et développement. 

 
Piste d’action 20 : 

Faciliter l’accès au financement de projets de développement. 

 

Piste d’action 21 : 

Travailler en concertation avec les institutions de financement et les représentants des 

entreprises à l’élaboration de programmes de soutien technique dédiés aux entreprises 

(50 employés et moins) en recherche de capitaux entre autre pour faciliter le 

financement de projets d’innovation de produits et de procédés. 
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2.4 Stratégies de soutien à l’innovation 

 
Piste d’action 22 : 

Les intervenants et organismes de promotion de l’innovation devraient travailler en 

collaboration avec les conseillers technologiques d’organismes actifs dans la région 

pour réduire la proportion des projets d’innovation abandonnés par les entreprises.  

 
Piste d’action 23 : 

Développer des mesures visant à améliorer la qualification de la main-d’œuvre en 

ciblant d’une façon particulière les besoins des grandes entreprises. 

 
Piste d’action 24 : 

Les intervenants des différents organismes de promotion de l’innovation en concertation 

avec les établissements d’enseignements et les représentants d’entreprises de la région 

devraient publiciser la présence de postes non comblés pour lesquels les entreprises 

manufacturières recherchent activement des employés. 

 
Piste d’action 25 : 

Travailler en concertation avec les milieux de formation et de perfectionnement ainsi que 

les représentants d’entreprises afin : 

·  d’élaborer des programmes de formation qui viseraient à contrer le manque de 

main-d’œuvre spécialisée; 

·  améliorer les qualifications de la main-d’œuvre pour les entreprises de plus de 

100 employés. 

 
Piste d’action 26 : 

Renforcer les liens des entreprises manufacturières et des organismes de promotion 

économique avec le secteur de l’enseignement, notamment celui de la formation 

professionnelle, à élaborer des programmes de formation afin d’améliorer les 

compétences des travailleurs spécialisés en emploi ou niveau de l’utilisation des 

techniques propres au métier et à l’utilisation des technologies avancées. 
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Piste d’action 27 : 

Travailler en concertation avec les intervenants, organismes, représentants 

d’entreprises et les institutions d’enseignements à l’élaboration et au suivi de 

programmes de stages en milieu de travail afin de donner l’expérience aux candidats qui 

sont jugés sans expérience suffisante par les entreprises. 

 
Piste d’action 28 : 

Confier aux différents intervenants régionaux le mandat de surveiller d’une façon 

particulière les faiblesses dans la capacité des entreprises en matière : 

·  d’investissement en recherche et développement; 

·  d’acquisition de services de recherche et développement d’autres entreprises ou 

d’autres organismes; 

·  d’acquisition de machineries et d’équipements liés au développement de produits 

et procédés; 

·  de dessins industriels; 

·  d’engagement d’ingénieurs et de techniciens liés au développement de produits 

et procédés; 

·  de formation de personnel liée au développement de produits et procédés; 

·  de lancement sur le marché de nouveaux produits. 
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3. BILAN ET RECOMMANDATION D’UN PLAN D’ACTION 

3.1 Introduction 

Jusqu’à maintenant pour 2004, la santé économique de la Côte-Nord s’améliore. 

Notamment, la croissance de l’emploi a atteint 5,1% au premier trimestre de l’année 

faisant de la région la troisième au Québec au chapitre du taux de croissance.32 * 

 
Toutefois, malgré ces données optimistes, reste qu’à bien des niveaux la situation est 

difficile depuis les dernières années : réduction des activités de certaines entreprises, 

fermeture d’usine, chômage toujours élevé, difficulté à attirer et à retenir des 

travailleuses et travailleurs qualifiés pour œuvrer dans l’économie de deuxième et 

troisième transformation, nombre inférieur à la moyenne d’emploi axée sur la haute 

technologie, croissance économique inégale dans la région, faible niveau du capital de 

risque, perception que les entreprises locales orientent trop leur activité économique à 

l’extérieur de la région et que les dirigeants se déplacent de plus en plus vers les grands 

centres.  

 
Aussi importantes soient-elles, ces difficultés ne sont pas insurmontables et il faut y 

trouver une solution si l’on veut que la région réalise son objectif de devenir un milieu 

incubateur de l’innovation et transforme ses entreprises d’économie traditionnelle  en 

des milieux pro actifs sur le marché.  Les entreprises doivent augmenter leurs 

innovations et activités en recherche et développement menant entre autre à la 

réalisation d’activités de seconde et troisième transformation. 

Afin de stimuler les entreprises de la Côte-Nord à innover et d©aider les entreprises 

innovantes dans leur démarrage et leur développement, il faut élaborer un plan d’action 

qui permette à la Table Innovation Côte-Nord d’offrir aux entrepreneurs un 

accompagnement exceptionnel durant toutes les étapes de leur évolution. Cette formule 

d©encadrement sur mesure,  se doit d’être adaptée aux besoins spécifiques de chaque 

projet, et d’être déterminée en fonction du stade d©avancement du projet, du secteur 

technologique concerné et de l©équipe en place.  

                                                 
32 Journal OBJECTIF PLEIN JOUR, édition du 30 juillet 2004. 
*  Ces données sont gonflées pas les emplois temporaires des chantiers d’Alouette et de Toulnoustouc. 
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3.2. Une stratégie d’action 

En premier lieu, il faut reconnaître que l’important c’est de s’appuyer sur des potentiels 

existants, sur ce que les gens ont le pouvoir, le goût et la compétence de faire, puis de 

se fixer des objectifs réalistes. La portée du plan est grande afin de stimuler l’émergence 

d’une « mentalité innovante » auprès de l’ensemble du monde des affaires : 

�  Il souligne l’importance surtout de l’innovation technologique, mais soutient 

également l’innovation non technologique tels que des nouveaux concepts 

commerciaux, de l’innovation organisationnelle améliorant le recrutement ou la 

rétention des travailleurs qualifiés, la promotion des compétences relatives à 

l’innovation, etc. 

�  Il cible l’ensemble des secteurs, surtout les plus traditionnels, mais également les 

services. 

�  Il tient compte du caractère systémique de l’innovation (élaboré à la section de la 

liste des 28 pistes), ce qui implique une collaboration entre toutes les 

composantes déterminantes dans le processus d’innovation (TICN, entreprises, 

cégep, centres de recherche et développement, centres de transfert 

technologique, organismes de soutien, etc.) 

�  Le plan d’action stratégique doit également mettre l’accent sur les secteurs 

d’avenir définit dans le programme ACCORD : 

·  ingénierie des procédés industriels miniers et métallurgiques ; 

·  ressources sciences et technologies marines ; 

·  utilisation et transformation de la forêt boréale ; 

·  phytogénétique, pommes de terre et petits fruits ; 

·  production, transport et entreposage d’énergie. 

3.3 Secteurs d©avenir de la région 

3.3.1 Industrie métallurgique 

Avec une augmentation de la popularité de l’aluminium, cette industrie est un secteur 

de choix afin de promouvoir l’innovation. La diversification des entreprises et la 

suggestion de nouvelles avenues d’exploitation et de transformation dans ce secteur 

économique sont des opportunités d©avenir pour les Nord-Côtiers. La région présente 

aussi un excellent potentiel de mise en chantier de nouvelles exploitations minières, 

pour peu que la conjoncture soit favorable.  
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3.3.2 Industrie agroalimentaire 

La cueillette de l’if du Canada et la culture des petits fruits nordiques peuvent jouer un 

rôle de secteurs d’appoint pour la Côte-Nord et représentent un potentiel significatif de 

création d’emploi. L©augmentation des superficies de culture et le développement de 

l©industrie de la transformation sont des pistes non négligeables.  

3.3.3 Industrie Forestière 

L’accréditation du Cégep de Baie-Comeau à titre de Centre collégial de transfert de 

technologie sur la forêt boréale (CCTT), permettra de mettre d’avantage à profit ce 

secteur d’avenir.  « La forêt boréale constitue un secteur d’activité économique 

d’importance sur la Côte-Nord. La présence du CCTT aura pour effet d’offrir une 

meilleure adéquation entre les besoins de l’industrie et les programmes de formation 

de la main-d’œuvre, de mieux répondre aux besoins des entreprises et à endiguer 

l’exode rural par une meilleure promotion des emplois liés à la forêt », a indiqué le 

ministre du Développement économique et régional et de la Recherche.33  

3.3.4 Autres secteurs d©avenir 

- La région compte en outre de vastes réserves inexploitées de tourbe de haute 

qualité; 

- le potentiel de développement de l©industrie aquacole dans les domaines de 

l©élevage de poissons et de crustacés de même que de la conchyliculture;  

- le mégaprojet hydroélectrique du barrage de la rivière Toulnustouc d©Hydro-

Québec.  

4. LES CINQ OBJECTIFS DU PLAN D’ACTION 

4.1 Promouvoir et soutenir l’innovation dans l’ensemble des domaines : promouvoir 

toutes les formes d’innovation pour améliorer les performances et la compétitivité des 

entreprises. 

4.2 «Amener l’innovation sur le marché » : Accroître la confiance des entrepreneurs et 

leur connaissance des centres offrants des services de veille technologique. 

                                                 
33 
http://www.mderr.gouv.qc.ca/mder/web/portail/scienceTechnologie/nav/communiques.html?page=details. 
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4.3 Faciliter l’accès aux connaissances : Stimuler la diffusion et l’intégration des 

connaissances (y compris technologiques) en encourageant l’ouverture à de nouvelles 

idées et à de nouvelles technologies, notamment en facilitant l’émergence de réseaux 

de connaissance entre les acteurs concernés. 

4.4 Augmenter la confiance des entrepreneurs en leur investissement dans 

l’innovation. 

4.5 Stimuler le développement des ressources humaines : Faire connaître les 

possibilités de développement des compétences en innovation et en créativité et 

favoriser la mobilité du personnel. 

 
5. PLAN D’ACTION : STRATÉGIE DE SOUTIEN À L’INNOVATION 
 
5.1. Éveil à l’innovation  

L’objectif est de réveiller les leaders locaux, de mobiliser la population et 

d’enthousiasmer les entrepreneurs innovants potentiels. 

 
Activités proposées : 

 
5.1.1 Organiser une soirée d’éveil à l’innovation dans les entreprises. 

Contenus proposés : 

o Un théoricien charismatique pour ouvrir la soirée; 

o un ou deux témoignages d’entrepreneurs locaux ayant réalisé de l’innovation 

dans leurs pratiques; 

o des questionnaires sur ordinateur pour tester le potentiel innovateur des gens; 

o inviter les responsables des différents organismes soutenant l’innovation afin que 

les gestionnaires puissent les rencontrer et les connaître personnellement. 

 

5.1.2 Publier les réussites en matière d’innovation dans les journaux locaux. 

 
5.1.3 Publier et tenir des discours valorisant l’innovation quelle que soit la taille de    

l’entreprise et son secteur d’activité. 

 
5.1.4 Publier dans les journaux locaux une photo d’un gestionnaire d’entreprise 

innovante en y ajoutant quelques notes sur son projet et ses sources d’appui. 
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5.1.5 Rendre visible et plus accessible la documentation de soutien aux entreprises en 

matière d’innovation : 

�  liste des principaux programmes; 

�  liste des adresses des intervenants locaux et régionaux; 

�  comment identifier des occasions d’affaire. 

 
5.1.6 Organiser des rencontres où des entrepreneurs témoignent de leur expérience en 

matière d’innovation et de la faisabilité d’améliorer ses produits et procédés. 

 
5.1.7 Diffuser des connaissances essentielles aux entrepreneurs en matière 

d’innovation, par des dîners-causeries, des cours ou des séminaires. 

 
 

5.2 Sentiment de confiance et d’appartenance 

Créer le sentiment d’appartenance à la région en faisant témoigner des entrepreneurs 

ou des leaders d’action. 

 
5.3 Se munir d’un plan structuré. 

La Table Innovation Côte-Nord devrait sélectionner et réaliser des activités proposées 

dans le plan d’action pendant la prochaine année en utilisant un calendrier d’action. 

Cette technique permettra de prévoir les activités chronologiquement, d’en diversifier les 

organisateurs responsables et d’évaluer la réussite et la progression des actions de la 

TICN. 

5.3.1 Exemple de calendrier d’action : 

Plan d’action synthèse  

 2004-2005 

Projets Calendrier Budget Lieu Responsables 

Projet 1 :     

Projet 2 :     

Projet 3 :     

Projet 4 :     

Projet 5 :     
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6. BOITE À OUTILS: AUTRES ÉLÉMENTS SUGGÉRÉS. 

 
Il est important de donner une formation adéquate en matière de développement d’une 

attitude axée vers l’innovation et la recherche et développement aux dirigeants 

d’entreprises et aux représentants des organismes qui sont intéressés par le concept de 

l’innovation. Cette formation est nécessaire afin que ces derniers comprennent et 

intègrent la philosophie  des acteurs qui réussissent à innover, soit :  

·  en appliquant un soutien ferme et constant de la haute direction; 

·  en appliquant une philosophie d’amélioration continue; 

·  en créant une organisation facilitante; 

·  en estimant l’apport des ressources externes. 

 
6.1 Renforcer la culture de l’innovation  

 
Pour vraiment tirer profit des connaissances de leurs employés, les entreprises doivent 

créer une ambiance qui favorise le changement et la créativité. Embaucher des 

employés créatifs et les insérer dans un environnement rigide fondé sur des politiques 

strictes viendra sans aucun doute brimer leur créativité. La culture de l’entreprise doit 

favoriser la créativité plutôt que de la restreindre. On devrait évaluer les idées viables et 

les instaurer lorsque cela est possible. Les gestionnaires devraient mettre en place un 

système pour recueillir et étudier les suggestions novatrices. Ils devraient aussi chercher 

à récompenser les individus dont les idées sont réalisées. Une culture d’entreprise 

propice à l’innovation peut susciter le développement de nouveaux produits et services, 

la réduction des coûts de l’entreprise et l’augmentation de la satisfaction des employés.  

 
6.2 Repérer, embaucher et garder des employés très compétents  

 
Pour la plupart des organismes, embaucher et garder des employés compétents au 

niveau technique constitue un défi. Le site Web de gestion des ressources humaines de 

DRHC au www.hrmanagement.ca est un guichet unique de renseignements pour les 

employeurs de petites et moyennes tailles destiné à les aider à repérer et à embaucher 

des employés compétents, ainsi qu’à s’occuper des questions de perfectionnement 

professionnel. Consultez aussi : www.businessgateway.ca et www.sourcecan.com.  
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6.3 Interventions clés pour susciter des idées de nouveaux produits  

  

·  Établissez un point d’ancrage, un individu qui attisera de nouvelles idées et s’en 

occupera. 

·  Interrogez vos clients.  

·  Observez vos clients utiliser (ou mal utiliser) votre produit.  

·  Étudiez les dossiers de brevet et le journal officiel de manière régulière. 

·  Rendez visite à des chercheurs et à des universités clés. Songez à réserver à 

l’avance les services de plusieurs chercheurs universitaires.  

·  Instaurez un mécanisme de suggestion de nouveaux produits au sein de votre 

entreprise.  

·  Organisez des séances de créativité qui regroupent des gens des ventes et du 

secteur technique.  

·  Invitez vos principaux utilisateurs ou ceux qui font preuve de créativité à une 

remue-méninges ou à une séance de créativité.  

·  Laissez à vos employés du temps libre ou du temps de prospection pour 

s’occuper de projets passe-temps. Établissez un fonds de démarrage pour 

soutenir des projets créatifs.  

·  Passez à l’action avec ces idées, ne les laissez pas dormir dans un coin.34  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
34 Winning at New Products »de Robert G. Cooper, Ph.D. 
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7.1 Questionnaire 
 
Bonjour, mon nom est Geneviève Breton de la Table Innovation Côte-Nord, un 

organisme à but non lucratif qui cherche à promouvoir l’innovation et l’augmentation des 

activités de  recherche et développement auprès des entreprises de la Côte-Nord. 

 

Nous sommes présentement à réaliser une étude afin d’identifier le potentiel innovant 

des entreprises de la Côte-Nord, mais nous devons d’abord dresser un portrait de la 

situation. Ainsi, nous faisons appel à votre collaboration afin de recueillir des 

informations sur diverses entreprises de la Côte-Nord. Les résultats seront traités 

confidentiellement et il sera impossible de repérer votre  entreprise dans le rapport qui 

sera produit. 

 

Pour rejoindre le plus grand nombre de répondants et pour minimiser le temps de 

réponse, nous vous proposons de répondre à notre questionnaire directement en ligne. 

Ainsi, vous pouvez, en nous consacrant seulement une douzaine de  minutes, nous 

répondre et participer au développement du potentiel des entreprises de votre région. 

 
Voici comment procéder : 
 

1. Ouvrez le questionnaire qui est en fichier attaché à ce courriel. 
 
2. Répondez directement sur le questionnaire en cochant les éléments qui vous 

conviennent et en inscrivant vos réponses dans les endroits appropriés (cases 
grises). Assurez-vous d’avoir complété le questionnaire en entier (7 pages). 

 
3. Enregistrez le questionnaire complété, et retournez-le en fichier attaché à 

l’adresse suivante : bretong@carrefour.cegep-baie-comeau.qc.ca  
S.V.P, inscr ivez-nous dans quelle MRC votre compagnie est située. 

 
 
Merci de votre collaboration 
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Section 1 : ÉVÉNEMENT CONCURENTIEL 

1. Quel est votre degré d’accord avec les éléments suivant ? 

 

Fortement 
en 

désaccord 
En 

désaccord 

Plus ou 
moins 

d’accord D’accord 
Fortement 
d’accord 

Ne 
s’applique 

pas 
 1 2 3 4 5 6 
Les besoins de mes clients 
sont faciles à prévoir       
Mes clients peuvent facilement 
trouver des produits 
équivalents aux miens chez 
mes concurrents       
Mon entreprise peut facilement 
remplacer ses fournisseurs        
Il est facile d’embaucher des 
travailleurs qualifiés       
Il est difficile de conserver des 
travailleurs qualifiés       
Nos produits deviennent 
rapidement périmés       
Les technologies de production 
évoluent rapidement       

 
 
 
 

Section 2 : INNOVATION 
 
 
2.1   Depuis trois ans, votre entreprise a-t-elle offert des produits (biens ou 

services) nouveaux ou sensiblement améliorés à sa clientèle? 
 

 Oui    Non 
 

2.2  Si oui, combien de produits nouveaux ou sensiblement améliorés ont été offerts 
au cours des trois dernières années ? 
 Nombre       
 

2.3  Depuis trois ans, votre entreprise a-t-elle introduit des procédés 
production/fabrication nouveaux ou sensiblement améliorés? 

 
 Oui    Non 

 
2.4  Si oui, environ combien de mois se sont écoulés entre le moment où vous avez 

commencé à consacrer des ressources à votre plus important projet de 
développement de nouveaux produits ou de nouveaux procédés et la réalisation 
des premières ventes ? 
      Mois 
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2.5  Depuis trois ans, votre entreprise a-t-elle… 
 
a)  effectué de la recherche et développement lié à des produits ou procédés de 

production/fabrication nouveaux ou sensiblement améliorés 
 

 Oui    Non 
 

b)  fait l’acquisition de machinerie, d’outillage et d’autres technologies liées à des 
produits ou procédés de production/fabrication nouveaux ou sensiblement 
améliorés 

 
 Oui    Non 

 
c) fait de l’ingénierie et de la conception industrielles liées à des produits ou 

procédés de production/fabrication nouveaux ou sensiblement améliorés 
 

 Oui    Non 
 

d) effectué le démarrage de la production lié à des produits ou procédés de 
production/fabrication nouveaux ou sensiblement améliorés 

 
 Oui    Non 

 
e) fait de la formation liée à des produits ou procédés de production/fabrication 

nouveaux ou sensiblement améliorés 
 

 Oui    Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.6  Depuis trois ans, quelles sources d' information ont influencé l’amélioration ou 

le développement de nouveaux produits et de nouveaux procédés dans votre 
entrepr ise?  
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Veuillez indiquer les sources d©information selon leur degré d©importance. 

 

source pas 
du tout 

importante 

source un 
peu 

importante 
source 

importante 
source très 
importante 

source 
extrêmement 

importante 
non 

pertinente 
Sources internes 1 2 3 4 5 6 
Personnel de production, 
vente et recherche 
développement       
Sources externes de marché       

Clients       

Fournisseurs       

Concurrents       

Consultants       

Autres firmes        

Informations générales       

Expositions et foires       
Congrès, réunions, 
publications spécialisées       

Internet ou bases de données       
Programmes d’information du 
gouvernement       

Documentation de brevet       
Centres d’enseignement et 
de recherche       
Centres de recherche 
publique (CRIC, CRD, etc.)       
Centres de transfert de 
technologies       

Universités / Cégeps       
Répartition géographique de l’importance des clients et fournisseurs comme sources 

d’information ayant influencé le développement et l’amélioration de produits et procédés 
au cours des trois dernières années 

Clients       

De la Côte-Nord       

D’ailleurs au Québec       

D’ailleurs au Canada       

D’ailleurs dans le monde       

Fournisseurs       

De la Côte-Nord       

D’ailleurs au Québec       

D’ailleurs au Canada       

D’ailleurs dans le monde       
2.7 Au cours des trois dernières années, l’amélioration ou le développement de 

nouveaux produits et procédés dans votre entreprise a-t-il été retardé ou 
rendu impossible par certains obstacles? 

Veuillez indiquer les sources de retard selon leur degré d©importance. 



 43 

Obstacles 
aucun 
retard 

légèrement 
retardé 

modérément 
retardé 

sérieusement 
retardé 

a été rendu 
impossible 

non 
pertinent 

Manque de fonds propres pour le 
développement de nouveaux 
produits et procédés       
Manque d’accessibilité à des 
capitaux extérieurs pour le 
développement de nouveaux 
produits et procédés       
Manque de personnel qualifié 
pour développer ou améliorer les 
produits et procédés       
Possibilités de coopération 
insuffisantes avec d’autres 
entreprises       
Possibilités de coopération 
insuffisantes avec des centres de 
recherche publics       
Programmes d’aide 
gouvernementale ne répondent 
pas à mes besoins       
Impossibilité de se qualifier aux 
crédits d’impôts à la R&D       
Manque d’information sur les 
technologies pertinentes au 
développement ou à l’amélioration 
de produits et procédés       
Absence de réactions des clients 
aux nouveaux produits       

 

Section 3 : RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT (R-D) 
 
3.1  Depuis trois ans, votre établissement a-t-il réalisé des activités de R-D ? 

   Oui    Non 
 
3.2 Depuis trois ans, votre entreprise a-t-elle réalisé des activités de R-D avec 

d’autres organisations (entreprises, organismes gouvernementaux cégeps, 
universités…) 

 Oui    Non 
 
3.3  Combien de personnes de votre établissement travaillent en R-D ?      
 
3.4  Depuis trois ans, votre établissement a-t-il obtenu des crédits d’impôts à 

l’investissement au titre de la R-D? 
 Oui    Non 

 
3.5.  Depuis trois ans, quel pourcentage de votre chiffre d’affaires avez-vous consacré 

à la R-D  en      % de votre chiffre d’affaires ? 

Section 4 : RÉSEAUTAGE 
 

4.1  Parmi les facteurs suivants, lesquels se sont avérés importants pour la réussite de 
      vos relations d’affaires avec vos clients et fournisseurs ? 
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Catégories 
pas du tout 
important 

un peu 
important important 

très 
important 

extrêmement 
important 

non 
pertinent 

Contacts personnels fréquents 
       
Contacts électroniques fréquents 
       
Proximité géographique 
       
Confiance réciproque 
       
Compétence mutuelle 
       

 
 
 

4.2  Parmi les facteurs suivants, lesquels se sont avérés importants pour la réussite de vos       
relations d’affaires avec les ministères à vocation économiques et des organismes de 
promotion de l’innovation ? 

Catégories 
pas du tout 
important 

un peu 
important important 

très 
important 

extrêmement 
important 

non 
pertinent 

Contacts personnels fréquents 
       
Contacts électroniques fréquents 
       
Proximité géographique 
       
Confiance réciproque 
       
Compétence mutuelle 
       

 
4.3  Pourriez-vous nous indiquer votre degré d’accord avec les énoncés suivants ? 

Catégories pas du tout  un peu  Assez bien très bien 
extrêmement 

bien N/A 
Je connais personnellement des 
intervenants ou des gestionnaires 
des ministères à vocation 
économique.       
Je connais personnellement des 
intervenants ou des gestionnaires 
d’organismes de promotion 
économique tels que les CLD.       
Je connais personnellement des 
chercheurs collégiaux, 
universitaires ou 
gouvernementaux dans le 
domaine de mes produits       
Je connais personnellement mes 
clients et fournisseurs        

 
 

Section 5 : VOTRE ORGANISATION 
 
7.1  Votre entreprise est en opération depuis quelle année ?       
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7.2  En 2000, quelle était en moyenne le nombre total d’employés de votre 
entreprise?       nombre. 

 
Parmi ces employés quel était le nombre de techniciens, ingénieurs et 
Scientifiques?      nombre. 

 
7.3 Y a-t-il actuellement des postes vacants au sein de votre entreprise pour lesquels 

vous éprouvez des difficultés de recrutement ? 
    Oui    Non 

 
7.4   Si oui, combien ?      postes, et pour quels métiers ou professions, 

      
7.5 Si vous avez répondu oui à la question 7.3 répondre aux questions ci-dessous :  
 
Quelles sont les raisons à la source des difficultés de recrutement ? 

 
7.5.1 Manque de candidats : est-ce en raison de l’éloignement des grands centres ?  

   Oui    Non 
 

7.5.2 Manque de compétences de la main d’œuvre au chapitre de : 
 
7.5.2.1 La capacité à utiliser les technologies avancées ?  

   Oui    Non 
 
7.5.2.2 La capacité à utiliser les outils informatiques ?  

   Oui    Non 
 
7.5.2.3 La capacité à utiliser les techniques propres au métier/profession ? 

   Oui    Non 
 
7.5.3 Manque d’expérience ?   Oui    Non 
 
7.5.4. Salaires trop faibles ?   Oui    Non 
 
7.5.5. Horaires trop exigeants ?   Oui    Non 
 
7.5.6. Environnement physique difficile ?   Oui    Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.6 Au cours du dernier exercice quelle proportion de votre chiffre d’affaires  

avez-vous réalisé dans ces différentes zones géographiques suivantes? 
 

env      % Côte-Nord 
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env      % ailleurs au Québec 
 
env      % ailleurs au Canada 
 
env      % aux Etats-Unis 
 
env      % ailleurs dans le monde 
= 100% 
 
7.7  Au cours du dernier exercice quelle proportion de vos achats avez-vous réalisé 

différentes zones géographiques suivantes? 
 
env      % Côte-Nord 
 
env      % ailleurs au Québec 
 
env      % ailleurs au Canada 
 
env      % aux Etats-Unis 
 
env      % ailleurs dans le monde 
=100% 
 
7.7 Votre entreprise est-elle active dans l’un des domaines suivants ? 
 

Des biotechnologies 
   Oui    Non 
 
Des nouveaux matériaux 
   Oui    Non 

 
Des technologies de l’information 
   Oui    Non 

 
Des technologies de l’environnement 
   Oui    Non 

 
Des technologies de fabrication de pointe 
   Oui    Non 

 
Merci de votre collaboration! 
 


